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12. Pour appuyer l’application de l’article 5, tous les États parties doivent s’efforcer: 

Action no 30 D’encourager les États parties à associer des victimes d’armes à sous-
munitions et des organisations qui les représentent aux travaux réalisés 
dans le cadre de la Convention, compte étant tenu des sexospécificités et 
de l’âge et d’une manière durable, effective et non discriminatoire, et leur 
permettre de le faire. 

Action no 31 Pour toutes les activités relatives à la Convention, d’inclure des experts 
compétents, y compris des rescapés de l’explosion d’armes à sous-
munitions et des représentants d’organisations de personnes handicapées 
dans leurs délégations. 

Action no 32 De promouvoir et de renforcer la capacité des femmes, des hommes et des 
organisations de survivants, ainsi que des autres organisations et 
institutions nationales qui fournissent des services d’assistance aux 
victimes, notamment grâce à des moyens financiers et techniques, à des 
formations efficaces en matière de direction et de gestion, afin de 
renforcer la prise en main et la viabilité au niveau national. 
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